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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1003-2016, 30 novembre 2016
Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10)

Règlement d’application
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 18° du pre-
mier alinéa de l’article 134 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (chapitre R-10), le gouvernement peut par règle-
ment établir, aux fi ns de l’article 177 de cette loi, le taux de 
cotisation applicable chaque année au régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics 
selon les règles, conditions et modalités déterminées par 
ce règlement et prévoir le facteur utilisé chaque année 
pour la formule de cotisation;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 177 de cette loi, le taux de cotisation du régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics applicable chaque année est déterminé selon les 
règles, conditions et modalités prévues par règlement, que 
ce taux est basé sur le résultat de l’évaluation actuarielle 
visée au premier alinéa de l’article 174 de cette loi et qu’il 
est ajusté à compter du 1er janvier suivant la réception par 
le ministre du rapport de l’actuaire-conseil et, pour les 
deux années qui suivent, au 1er janvier de chaque année;

ATTENDU QUE le ministre a reçu le rapport de l’actuaire-
conseil le 24 octobre 2016;

ATTENDU QUE, en vertu du même alinéa de cet 
article 177, le règlement visé peut également prévoir un 
facteur basé sur l’évaluation actuarielle, lequel est ajusté 
suivant les mêmes modalités et est utilisé pour la formule 
de cotisation prévue en application de l’article 29 de cette 
loi afi n que les cotisations retenues dans l’année par les 
employeurs ou les assureurs pour un traitement admis-
sible n’excédant pas le maximum des gains admissibles 
de l’année soient comparables à celles qui auraient été 
retenues si la formule de cotisation prévue à cet article, 
tel qu’il se lisait le 31 décembre 2010, avait été maintenue;

ATTENDU QUE la plus récente évaluation actuarielle 
du régime de retraite indique que les taux de cotisation 
applicables et les facteurs utilisés pour les années 2017, 
2018 et 2019 devraient être ajustés;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 134 de cette loi, le gouvernement édicte ce règlement 
après consultation par Retraite Québec auprès du Comité 
de retraite visé à l’article 163 de cette loi;

ATTENDU QUE ce comité a été consulté;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, r. 2);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, a. 134, 1er al., par. 18° et a. 177, 1er al.)

1. L’annexe IV.4 du Règlement d’application de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics (chapitre R-10, r. 2) est modifi ée 
par l’ajout, à la fi n et sous les mentions « Année », « Taux 
de cotisation » et « Facteur », de :

 « 2017 11,05 % 0,0188

 2018 10,97 %  0,0186

 2019 10,88 % 0,0184 ».

2.  Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 
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